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Délibérati0n N° 07/CA/2026

Mise à disposition ponctuelle d’espaces au siège de la ComUE

(modification)

Vu Ie code de l’éducation, notamment les articles L. 711—1 et suivants ;

Vu |e décret n° 2024—17 du 9 janvier 2024 portant approbation des statuts de la

communauté d'universités et établissements << ComUE Lyon Saint—Étienne >> ;

Vu Ia délibération n° 35/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par le

conseil d'administration de la modification des statuts de la ComUE Lyon Saint-Etienne ;

Vu Ia délibération n° 36/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par le

conseil d’administration du règlement intérieur modifié de la ComUE Lyon Saint—Étienne ;

Vu la séance du conseil d'administration du 10 mars 2026,

Membres en exercice : 42

Quorum : 21

Membres présents et représentés : 34
Membre ne prenant pas part au vote : O

Voix pour : 34

Voix contre : O

Abstention : O

La ComUE Lyon Saint-Étienne dispose, au sein des locaux de son siège, sis 90—92 rue

Pasteur, 69007, Lyon :
- d’un amphithéâtre d’une capacité d’accueil de 360 personnes ;
- de salles de réunion et d’un hall situés au lei étage.

Ces différents espaces font régulièrement l’objet d‘une mise à disposition ponctuelle au

bénéfice de membres, associés, partenaires et tiers de la ComUE.

Afin d’amortir les frais engendrés par ces mises à disposition (coûts de ménage, fluides,

amortissement du matériel informatique mis à disposition, , personnel ComUE mobilisé,

et, le cas échéant, conventionnement et traitement de la facture, etc.), sans réalisation

de bénéfices, une étude de coût a été réalisée par Ia cellule budget de la ComUE.

II est donc proposé de permettre la mise à disposition ponctuelle de ces espaces, les

jours d’ouverture administrative du bâtiment, par demi—journée (matin, après—midi ou

soirée entre 18h et 21h).

Toute mise a disposition d’un espace les jours de fermeture administrative du bâtiment

ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel.
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Les tarifs de mise à disposition sont les suivants :

äÊll

II est décidé :

Article 1 : Après avoir délibéré, les membres du conseil d’administration de la

ComUE Lyon Saint-Étienne approuvent, à l’unanimité, les conditions et tarifs de

mise à disposition d’espaces au siège de la ComUE, tels que détaillés par la

présente délibération.

Article 2 : La délibération 13/CA/2024 du 12 mars 2024 est abrogée.

Article 3 La Directrice générale des services de la ComUE est chargée de
l’exécution de la présente délibération.

Fait à Lyon,

Mme Nathalie DOMPNIER

Présidente de la ComUE
Lyon Saint—Etienne
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Demandeurs
Salle de réunion

Tarifs par demi—journée

Amphithéâtre

Tarifs par demi—

journée

Établissements membres ou associés de la

ComUE

Mise à disposition

gratuite

Mise à disposition

gratuite

Partenaires (Autres acteurs publics ou assimilés,

entreprises ou associations mettant en œuvre un
420 € HT 1 200 € HT

projet en lien avec les missions de la ComUE et ses

établissements)

Autres tiers 530 € HT 1 500 € HT


